
MRC DU VAL-ST-FRANÇOIS
PROVINCE DE QUÉBEC

AVIS PUBLIC

Est donné par la soussignée à l’effet que conseil municipal de la Municipalité de
Saint-Denis-de-Brompton tiendra sa séance ordinaire du mois d’octobre le mardi
4 octobre 2022 au sous-sol de l’église située au 1510, route 222 à Saint-Denis-
de-Brompton en raison des élections provinciales devant se tenir au même endroit
le lundi 3 octobre 2022.

DONNÉ À SAINT-DENIS-DE-BROMPTON
CE 13 SEPTEMBRE 2022

Liane Boisvert
Directrice générale et greffière-trésorière


